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CEETRUS FRANCE 

Société par actions simplifiée à capital variable 

243-245 Rue Jean Jaurès 

59650 VILLENEUVE D’ASCQ 

RCS Lille Métropole B 969 201 532 

---------- 

 

 

 

 DECISIONS COLLECTIVES DES ASSOCIES DE NATURE ORDINAIRE DU 30 JUIN 2023 

 

ACTE SOUS SEING PRIVE 

 

 

Les associés de la Société : 

 

- La société NEW IMMO HOLDING, Société Anonyme au capital de 667 165 200 € dont le siège social est à 
VILLENEUVE D’ASCQ (59650) 243-245 Rue Jean Jaurès, immatriculée au Registre du Commerce et des 

Sociétés de Lille Métropole sous le numéro 428 803 746, représentée par Monsieur Antoine GROLIN, en sa 

qualité de Président Directeur Général. 

 

- Le FCP VALFRANCE, dont le siège social est à PARIS (75015) 90 Boulevard Pasteur, représenté par Monsieur 

Stéphane LEROY. 

 

Sur proposition et en accord avec : 

 

Monsieur Etienne DUPUY, Président 

 

Ont préalablement exposé ce qui suit : 

 

En sa qualité de Président, Monsieur Etienne DUPUY a établi et arrêté les comptes annuels de l’exercice clos le 
31 décembre 2022, lesquels font ressortir un résultat comptable bénéficiaire de 100 944 855, 97 euros, et a établi 

le rapport de gestion sur les opérations de l’exercice écoulé. 

 

 

Ont pris les décisions suivantes relatives à :  

 

- Rapport du Président et des Commissaires aux Comptes sur les comptes annuels de l’exercice clos le 31 
décembre 2022 ;  

- Approbation des comptes de l’exercice ; 
- Quitus au Président et aux Commissaires aux Comptes de l’exécution de leur mission ; 
- Affectation du résultat de l’exercice ; 
- Rapport des Commissaires aux Comptes sur les conventions visées à l'article L 227-10 et suivants du Code 

de commerce et décisions à prendre à cet égard ; 

- Questions diverses ; 

- Pouvoirs en vue des formalités. 

 

 

Il est rappelé que la société KPMG SA, Commissaire aux Comptes titulaire, représentée par Madame Sandie 

TZINMANN, et la Société PWC représentée par Monsieur Jean Baptiste DESCHRIVER, Co-Commissaire aux 

comptes titulaire, ont été informées des présentes décisions et toute documentation nécessaire à l’établissement 
de leur rapport a été communiquée. 

 

 

PREMIERE DECISION 
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La collectivité des associés, après avoir pris connaissance du rapport du Président, du rapport des Commissaires 

aux Comptes sur les comptes annuels, des explications complémentaires fournies, approuve les comptes de 

l’exercice social clos le 31 décembre 2022, tels qu’ils lui ont été présentés.  
 

Elle approuve en conséquence les opérations traduites par ces comptes ou résumées dans ces rapports. 

 

Elle prend acte que les comptes de l’exercice écoulé ne prennent pas en charge de dépenses non déductibles du 
résultat fiscal, visées à l’article 39-4 du Code général des impôts. 

 

 

DEUXIEME DECISION 

 

La collectivité des associés, sur proposition du Président, décide d’affecter le bénéfice net comptable, s’élevant à 

100 944 855, 97 euros, comme suit : 

 

- Au titre de dividendes :   100 855 772, 65 € 

o New Immo Holding ………………………………………………………. 99 313 004, 85 €  
o FCP ValFrance ………………………………………………………………… 1 542 767, 80 € 

 

- Au compte ‘Autres réserves’ : 89 083,32 € 

 

  

Le revenu global procuré par chaque action s’élève à 7, 69 € représentant le dividende distribué. 
 

Ce dividende est éligible, pour les personnes physiques fiscalement domiciliées en France, à l’abattement prévu 
à l'article 158, 3-2° du Code général des impôts. 

 

Conformément à la loi, la collectivité des associés prend acte que les sommes distribuées à titre de dividendes au 

titre des trois exercices précédents ont été les suivantes : 

 

Exercice clos le 
Dividende total 

 versé 

Revenus 

distribués 

Fraction 

éligible à 

l’abattement 

Fraction non 

éligible 

 à l’abattement 
     Décembre 2021 40 853 404, 73 € 0 0 40 853 404, 73 € 

     Décembre 2020 18 879 923,52 € 0 0 18 879 923,52 € 

     Décembre 2019 0 0 0 0 

 

Conformément aux dispositions de l’article L232-13 du Code de commerce, le dividende sera mis en paiement au 

plus tard le 30 septembre 2023. 

 

 

TROISIEME DECISION  

 

La collectivité des associés donne au Président de la Société quitus de sa gestion pour l’exercice clos le 31 
décembre 2022. 

 

 

 

QUATRIEME DECISION 

 

La collectivité des associés prend acte qu’en application des dispositions de l’article L 232-2 du Code de 

commerce, le Président a établi et transmis aux Commissaires aux Comptes les documents dits de gestion 

prévisionnelle, à savoir : 

- tableau de financement du second semestre 2022 ; 
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- situation de l’actif réalisable et disponible et du passif exigible du second semestre 2022 ; 

- plan de financement de l’exercice 2023 ; 

- compte de résultat prévisionnel de l’exercice 2023. 

 

 

CINQUIEME DECISION 

 

La collectivité des associés, après avoir entendu la lecture du rapport spécial des Commissaires aux Comptes 

mentionnant l’absence de conventions de la nature de celles visées à l’article L 227-10 et suivants du Code de 

commerce, en prend acte purement et simplement. 

 

 

SIXIEME DECISION  

 

L’associé unique confère tous pouvoirs à la société « LEXTENSO » dont le siège social est La Grande Arche – Paroi 

Nord - 1 Parvis de la Défense – 92044 Paris La Défense (572 098 507 RCS Nanterre) aux fins d’effectuer tous dépôts 
et inscriptions aux registres, signer toutes déclarations, requêtes et tous documents, effectuer toutes démarches, 

produire toutes pièces justificatives, élire domicile et en général, faire tout ce qui est nécessaire, y compris par voie 

dématérialisée avec signature électronique conformément aux textes légaux en vigueur. 

 

 

SEPTIEME DECISION 

 

La collectivité des associés décide que le présent acte sous seing privé vaut décision collective des associés et en 

conséquence sera reportée dans le registre des décisions des associés. 

 

 

 

NEW IMMO HOLDING SA FCP VALFRANCE 

Représentée par Monsieur Antoine GROLIN Représentée par Monsieur Stéphane LEROY 
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